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L’agglomération à vélo…

Écologique, économique, convivial et bon pour la santé, essayer le vélo pour ses 

déplacements, c’est l’adopter.

Après la mise en place du schéma directeur en faveur des cyclistes, paru en 2004, 

le Grand Dijon souhaitait pouvoir mesurer l’évolution de la pratique du vélo et 

surtout l’engouement qu’il suscite aujourd’hui.

En effet, le Grand Dijon a été précurseur en la matière en voulant développer les modes alternatifs de 

déplacements à l’utilisation de la voiture dans un souci, notamment, de respect de l’environnement. 

De nombreuses actions ont été  réalisées, comme l’aménagement des pistes cyclables, des parcs à vélos, et 

des arceaux, ou encore, la mise en place des locations de vélos « Vélodi », dont le succès est indéniable.

Nous pouvons dire aujourd’hui et au vu du rapport de l’observatoire du vélo, qu’il existe aujourd’hui 

une véritable «culture du vélo». D’ailleurs les comptages présentés dans ce rapport dénombrent jusqu’à

200 vélos par heure !

Vous trouverez également dans ce rapport l’adhésion des habitants à ce mode de déplacement, au travers 

d’associations, de publications et de nombreuses manifestations autour du deux-roues. 

Le Grand Dijon continue de soutenir l’utilisation des modes doux de déplacements et entend continuer à 

les développer sur l’ensemble du territoire de l’agglomération.

François REBSAMEN

   Président du Grand Dijon

Maire de Dijon
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